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Province de Québec 
Municipalité de La Macaza  
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal, tenue à l’Hôtel de Ville de La 
Macaza, en la salle Alice Rapatel-Dubuc, le lundi 11 août 2014, à 19 h. 
 
Sont présents la conseillère et les conseillers, Jeanne Zdyb, Richard Therrien, Jacques 
Lacoste, Jean-Marc Dubreuil, Jean Zielinski et Yvan Raymond formant quorum sous la 
présidence de la mairesse Céline Beauregard. 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier, Jacques Taillefer, est aussi présent. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La mairesse adresse le mot de bienvenue aux personnes présentes, ouvre la séance et 
procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 

2014.08.161 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Considérant la mention à l’ordre du jour des sujets suivants :  
 

A. Ouverture (ordre du jour, procès-verbal, correspondance) 
1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption des procès-verbaux de la séance extraordinaire du 7 juillet 2014 et de 

la séance ordinaire du 14 juillet 2014 

 
Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

B. Gestion financière (rapport budgétaire, virement de crédits et paiement des 
comptes) 
1. Liste des comptes à payer 

C. Gestion administrative 
1. Autorisation signataire effets bancaires et autres (directrice générale adjointe) 
2. Cotisation ADMQ – Directrice générale adjointe 
3. Congrès de Zone ADMQ 
4. Données en lignes de la MRC 
5. Formation en ligne de la FQM –Qu’en est-il de la sécurité civile 
6. Appui à la Municipalité de Mont-Saint-Michel – suivi du dossier de desserte 

d’Internet haute vitesse sur leur territoire 
7. Carte Quad Aventure des Hautes-Laurentides - Demande de commandite 

D. Contrat et appel d’offres 
1. Dépôt de l’ouverture des soumissions déneigement des chemins d’hiver, secteur 

2, lac Caché 
2. Contrat de déneigement des chemins d’hiver, secteur 2, lac Caché 
3. Dynamitage chemin du Lac-Mitchell - contrat 

E. Avis de motion 
1.  Vitesse à 50km./heure sur les chemins municipaux 

F. Adoption des règlements 
1. Règlement de zonage – Adoption du second projet de règlement numéro 2014-

100 concernant l’usage dans les zones de villégiatures. 
G. Sécurité publique 

     1.     Bornes sèches – Mandat au DG 

H.       Hygiène du milieu 

I. Urbanisme, développement économique et mise en valeur du territoire 
     1.     Achat de terrain matricule : 0635-33-4142 

     2.     Achat de terrain matricule : 0635-54-3000 

     3.     Échange de terrain matricule : 1234-01-3585 
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J. Loisir et culture (bibliothèque, centre communautaire, loisirs) 
K. Divers 

Période de questions 

L. Levée ou ajournement de la séance :  

 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller, Richard Therrien et résolu à l’unanimité 
 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec le retrait du point F.1 
 

ADOPTÉE 
 

2014.08.162 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 7 JUILLET 
2014 ET DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 JUILLET 2014  
 

 CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal ont tous reçu et lu le procès-verbal de 
la séance extraordinaire du 7 juillet 2014. 
 

Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Jean Zielinski et résolu à l’unanimité d’adopter la séance 
extraordinaire du 7 juillet 2014. 
 

ADOPTÉE 
 

2014.08.163 CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal ont tous reçu et lu le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 14 juillet 2014. 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à l’unanimité d’adopter la séance ordinaire 
du 14 juillet 2014. 
 

ADOPTÉE 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR 
 

La mairesse invite les citoyens présents à la période de questions. 
1. Retrait du point F.1 
 

GESTION FINANCIÈRE 
 
AJUSTEMENT FINANCIER 

 
Aucun ajustement budgétaire 
 

2014.08.164 LISTE DES COMPTES À PAYER DU MOIS DE JUILLET 2014 
 

La liste des comptes est déposée et le Directeur général/secrétaire-trésorier expose les 
points majeurs. 
 

Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Jean Zielinski et résolu à l’unanimité  
 

Qu’après vérification des comptes par les membres du Conseil, la liste officielle des comptes 
soumise au 11 août 2014 se détaille comme suit : 
 

 
 
Disponibilité de crédit numéro # 104 
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Salaires période du 22 juin 2014 au 26 juillet 2014 : 
(chèques # 507066 à 507176)   49 139,09 $ 
Remises D.A.S. (chèques # 7253 et 7257)     24 476,35 $ 
Liste des comptes payés : 
(chèques # 7216 à 731, 7233 à 7256, 7258 à 7267) 83 635,16 $ 
Liste des comptes à payer : 62 285,78 $ 

TOTAL DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT # 104 219 536,38 $ 
 

Chèques annulés : 7186 
 
Que ces comptes soient approuvés et payés. 
 

Que des crédits sont disponibles pour défrayer le tout, tels que certifiés par le secrétaire-
trésorier par la disponibilité de crédit numéro 104. 
 

ADOPTÉE  
 

GESTION ADMINISTRATIVE 
  
2014-08-165 AUTORISATION SIGNATURE BANCAIRE 

 
Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Jean Zielinski et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser Mme Diane L’Heureux, Directrice générale adjointe de la municipalité de La 
Macaza, à signer les effets bancaires auprès de notre institution financière Banque Nationale 
du Canada  
 
ADOPTÉE 
 

2014-08-166 ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et résolu à l’unanimité 
 
De défrayer les coûts pour l’adhésion à ADMQ pour Mme Diane L’Heureux, Directrice 
générale adjointe et d’autoriser une dépense de 411,39$. 
 
ADOPTÉE 
 

2014-08-167 CONGRÈS DE ZONE ADMQ 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser Mme Diane L’Heureux, Directrice générale adjointe et M. Jacques Taillefer 
Directeur général à participer au Congrès de Zone ADMQ et d’en défrayer les coûts.  
 
ADOPTÉE 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
2014-08-168 FORMATION FQM 
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Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser M. Jacques Taillefer, Directeur général à suivre une formation en ligne sur la 
sécurité civile. 
 
ADOPTÉE 
 

2014-08-169 DONNÉES EN LIGNES DE LA MRC 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et résolu à l’unanimité 
 
De mandater la MRC d’Antoine-Labelle d’apporter des modifications au système informatique 
Accès Citée Territoire et de défrayer les frais exigibles. 
 
ADOPTÉE 
 

2014-08-170   APPUYER LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL – INTERNET HAUTE VITESSE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymond et résolu à l’unanimité 
 
D’appuyer la Municipalité de Mont-Saint-Michel dans ses démarches pour l’internet haute 
vitesse sur son territoire. 
 
ADOPTÉE 
 

2014-08-171 CARTE QUAD AVENTURE DES HAUTES-LAURENTIDES 
 

Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Richard Therrien et résolu à l’unanimité  
 
D’appuyer le Club Quad Hautes-Laurentides et bénéficier du programme de visibilité de notre 
municipalité pour la carte Quad Aventure 2014-2015. 
 
ADOPTÉE 
 
CONTRAT ET APPEL D’OFFRES 
 
DÉPÔT DE L'OUVERTURE DES SOUMISSIONS DÉNEIGEMENT DES CHEMINS D’HIVER, 
SECTEUR 2, LAC CACHÉ 
 
Le directeur général dépose le procès-verbal de l’ouverture de la seule soumission reçue, 
relative à l’ouverture, l’entretien et le sablage des chemins d’hiver pour la saison d’hiver 2013-
2014 concernant le secteur 2 (chemins Lac- Caché, Lac-Clair, des Pruches, des Pins, des 
Cèdres, Mitchell et stationnement, des Bouleaux et le stationnement du mont Gorille),  tenu 
au bureau municipal, le vendredi 8 août 2014 à 11 h 5, lequel se résume comme suit : 
 

Soumissionnaire 
(date et heure de réception 
de la soumission) 

Prix total avant 
la T.P.S. et la T.V.Q.  

Montant total incluant la 
T.P.S. et la T.V.Q 



Projet de procès-verbal sujet à modification à une prochaine séance du conseil municipal 

 

 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AOÛT 2014 
 
 

094 

Doris Nadon Excavation 
(le 8 août 2014 à 10 h 43)  
 

 

 

  70 548,33 $ 
 

Stationnement du  
 mont Gorille = 500 $ 
 

Total    .70 548,33 $ 
 

 

81 112,33 
 

 

     574,88 $ 
 

Total      81 687,83 $ 

 

Les autres soumissionnaires n’ont pas répondu à la demande de soumission par invitation 
pour l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver du secteur 2 (lac Caché).  Les demandes 
de soumissions ont été envoyées par courrier recommandé. 

 
2014.08.172 CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DES CHEMINS D’HIVER, SECTEUR 2, LAC CACHÉ 
 

CONSIDÉRANT qu’une seule soumission a été déposée concernant le contrat de 
déneigement des chemins d’hiver, secteur 2 (Lac-Caché). 
 
Il est proposé par le conseiller Richard Therrien, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil et résolu à l’unanimité 
 
Que le Conseil municipal adjuge le contrat relatif à l’ouverture, l’entretien et le sablage des 
chemins d’hiver pour la saison 2014-2015 à Monsieur Doris Nadon ayant sa place d’affaires 
au 675, rue de l’Aéroport à Labelle, le tout conformément à sa soumission datée du 8 août 
2014 au montant de 81 112,95 $ taxes incluses et 574,88 $ taxes incluses pour le 
stationnement du mont Gorille. 
 
Que le maire ou en son absence le maire suppléant et le directeur général ou en son absence 
la directrice générale adjointe soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la 
municipalité, le contrat à intervenir entre les parties, conformément aux documents de 
soumission préparés par la municipalité et portant l’identification « Appel d’offres no. 2014-
D ». 
 
La Municipalité affectera à même son budget de fonctionnement pour les années 2013-2014, 
les sommes nécessaires pour respecter les obligations dudit contrat, le tout sous réserve du 
deuxième alinéa de l’article 5 de la Section 2.2 du cahier des charges spéciales. 
 
ADOPTÉE  
 

2014.08.173 DYNAMITAGE CHEMIN DU LAC-MITCHELL 
 
Il est proposé par le conseiller Yvan Therrien, 
Appuyé par le conseiller Jean Zielinski et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser une dépense de 8 000$ (avant taxes) pour le dynamitage afin de réaliser les 
travaux de réaménagement de l’entrée du chemin du Lac Mitchell et d’octroyer le contrat à 
l’entreprise Dynamitage Ritchie. 
 
ADOPTÉE  
 
 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT MODIFIANT LA VITESSE SUR LES CHEMINS 
MUNICIPAUX 
 

Avis de motion est donné par le conseiller Jean Zielinski qu’à une séance subséquente, il 
sera présenté pour adoption un projet de règlement modifiant la vitesse sur les chemins 
municipaux. 
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ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 
Sujet retiré à l’ordre du jour. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Bornes sèches 
 

Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par la conseillère Jeanne Zdyb et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le Directeur général à signer tous les documents nécessaires à la mise en place 
des bornes sèches requises pour la protection des citoyens en cas d’incendies et de défrayer 
les frais redevables. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

Aucun sujet à l’ordre du jour. 
 

URBANISME, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

2014-08-174 ACHAT DE TERRAIN MATRICULE : 0635-33-4142 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Yvan Raymondet résolu à l’unanimité 
 
De mandater le Directeur général d’entreprendre les démarches nécessaires pour l’achat du 
terrain matricule : 0635-33-4142 
 
ADOPTÉE  
 

2014-08-175 ACHAT D’UNE PARTIE DE TERRAIN MATRICULE : 0635-53-3000 
 
Il est proposé par le conseiller Yvan Raymond, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil résolu à l’unanimité 
 
De mandater le Directeur général d’entreprendre les démarches nécessaires pour l’achat 
d’une partie de terrain en bordure de la rivière matricule : 0635-53-3000 
 
ADOPTÉE  
 

2014-08-176 ÉCHANGE DE TERRAIN MATRICULE : 1234-01-3585 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Lacoste, 
Appuyé par le conseiller Richard Therrien résolu à l’unanimité 
 
De mandater le Directeur général d’entreprendre les démarches nécessaires pour l’échange 
du terrain matricule : 1234-01-3585 
 
ADOPTÉE  
 
LOISIR ET CULTURE (bibliothèque, centre communautaire, loisirs) 
 

Aucun sujet à l’ordre du jour. 

 

DIVERS 
 

Aucun sujet à l’ordre du jour. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS OUVERTE 
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La mairesse invite les citoyens présents à la période de questions. 
 
Le Conseil répond aux différentes questions qui lui sont posées qui portent sur les sujets 
suivants : 
 
-  Coupe de bois 
-  Chemin contour Lac-Caché 
-  Route cahoteuse chemin de L’Aéroport 
-  Vitesse des camions de la Ville 
-  Bulletin municipal (envoi) 
-  V.T.T. 
-  Travaux dans la rive 
-  Chemin avec courbe pour aller au 46e 

-    Bacs de récupérations 
-    Fautes d’orthographe dans le bulletin municipal 
-    Lavage des bateaux 
-    Coût du bulletin municipal 
-    Achat terrain 
-    Location chalet 
-    Refermer site d’enfouissement  
-    Barrage Lac-Chaud 
-    Pollution causée par citoyen 
-    Limites de vitesse à 50 km 
 

2014.08.177 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par, le conseiller Jean Zielinski, 
Appuyé par le conseiller Jean-Marc Dubreuil, et résolu à l’unanimité 
 

De lever la séance ordinaire, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 20 h 47. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 

LA MAIRESSE LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
 
____________________________  ____________________________  
Céline Beauregard Jacques Taillefer 


